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 Expériences professionnelles

• Avocat au barreau de Bruxelles (depuis 2007)  

• Assistant en droit judiciaire (droit du procès civil) – 

Université libre de Bruxelles (depuis 2011)

• Chercheur associé – unité de droit judiciaire de 

l’Université libre de Bruxelles (depuis 2011)

• Membre du comité de rédaction du Journal des 

Tribunaux (depuis 2014)

• Professeur de droit de la procédure civile au barreau de 

Bruxelles (depuis 2016)

 Education

•  Licence spéciale (D.E.S.) en droit économique (droit de 

l’entreprise) – Université libre de Bruxelles

• Licence en droit privé – Université libre de Bruxelles 

 Domaines d’expertise

• Droit immobilier 

• Droit commercial

• Droit de la procédure civile et commerciale

 Langues

• Français  

• Anglais
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